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Le Conseil d'Etat est prié d'étudier comment modifier la taxe auto afin que celle-ci tienne 
compte également de l'énergie grise et de l'impact environnemental de la construction 
des véhicules en plus de leur émission de CO2. 

Développement   

Ne tenir compte que des émissions CO2 liées à l'utilisation des véhicules dans le montant 
de la taxe, c'est utiliser un paramètre, certes important, mais déjà sanctionné par la 
redevance sur les carburants et négliger l'impact lié à la construction en termes d'énergie, 
d'utilisation des ressources et de pollution induite. 

La taxe auto modifiée devra inciter les automobilistes à choisir des véhicules peu 
gourmands en carburant tout en soutenant une durée de vie plus longue des autos. 
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